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MON BILAN PREVENTION

Campagne de santé publique, 
bilans réalisés aux ages clès de la vie : 

18-25 ans, 45-50 ans,  60-65 ans et 70-75 ans
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http://www.mangerbouger.fr/manger-mieux
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2011-10/annexe_3_fiche_de_conseils_pour_lalimentation.pdf
https://www.mangerbouger.fr/manger-mieux/a-tout-age-et-a-chaque-etape-de-la-vie
https://www.mangerbouger.fr/manger-mieux/a-tout-age-et-a-chaque-etape-de-la-vie


http://www.sports.gouv.fr/faites-le-quiz
http://www.mangerbouger.fr/bouger-plus/test-de-niveau-d-activite-physique-et-de-sedentarite-des-adultes
https://paca.sport.sante.fr/
http://santebd.org/les-fiches-santebd/prevention-sante/bien-bouger-pour-prendre-soin-de-ma-sante


http://www.tabac-info-service.fr/je-fais-le-point-sur-ma-dependance-physique
http://www.alcool-info-service.fr/alcoometre
http://www.drogues-info-service.fr/Les-drogues-et-vous/Ma-consommation-est-elle-un-probleme/Comment-savoir-si-j-ai-un-probleme
http://www.drogues-info-service.fr/Les-drogues-et-vous/Ma-consommation-est-elle-un-probleme/Comment-savoir-si-j-ai-un-probleme
https://www.tabac-info-service.fr
https://www.drogues-info-service.fr
https://www.alcool-info-service.fr


http://www.gerontopolesud.fr/sites/default/files/Repérage_des_personnes_âgées_isolées_Validée-2.pdf
https://www.psycom.org
https://france.filgoodhealth.com/fr/


http://institut-sommeil-vigilance.org
http://institut-sommeil-vigilance.org/ou-consulter-reseau-sommeil-france/


http://www.cancer.fr/actualites/mon-test-prevention-cancers-une-experience-ludique-pour-reduire-son-exposition-aux-risques-de-cancers
http://www.cancer.fr/actualites/mon-test-prevention-cancers-une-experience-ludique-pour-reduire-son-exposition-aux-risques-de-cancers


http://www.ameli.fr/bouches-du-rhone/assure/evaluez-votre-risque-de-diabete
https://www.assurance-maladie.ameli.fr/etudes-et-donnees/par-theme/pathologies/cartographie-assurance-maladie
https://www.assurance-maladie.ameli.fr/etudes-et-donnees/par-theme/pathologies/cartographie-assurance-maladie


ICOPE comment ça marcheGuide utilisateur

http://bien-chez-soi.lassuranceretraite.fr/
http://www.pourbienvieillir.fr/
http://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/vivre-a-domicile/beneficier-d-aide-a-domicile/faire-une-demande-d-aides-a-l-autonomie-a-domicile#anchor2
http://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/vivre-a-domicile/beneficier-d-aide-a-domicile/faire-une-demande-d-aides-a-l-autonomie-a-domicile#anchor2
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* Adulte et enfant
à partir de 11 ans

*

Comme au cabinet
Au domicile,

MON BILAN VACCINAL

 

 avec MON INFIRMIER(E) 
Je prends Rendez-Vous

PRESCRIPTION  & INJECTION



1 CALENDRIER VACCINAL

Le calendrier vaccinal établit les recommandations o�-
cielles pour la vaccination tout au long de la vie, en précisant 
les vaccins à administrer selon l’âge, les groupes à risque et 
les indications spéci�ques. Il vise à protéger la population 

contre les maladies infectieuses et à garantir une couverture 
vaccinale optimale.

2 LES RÔLES

Les in�rmiers peuvent participer aux campagnes de vaccinations 
sans demande de dérogation, à condition d’avoir un lieu d’exercice 

déclaré (cabinet in�rmier).



Responsabilité : 

La prescription 
engage la 

responsabilité 
de l’in�rmier. Il 
est conseillé de 

véri�er avec votre 
assureur que le 
contrat inclut 
cette nouvelle 
compétence.

La compétence 
prescription 

IDE : 

La prescription de 
vaccins s’applique 

aux personnes 
de 11 ans et plus. 

Les vaccins contre 
la grippe et ceux 

destinés aux 
voyageurs sont 

exclus.

Stockage des 
vaccins : 

Les vaccins ne 
doivent pas être 
stockés dans le 

cabinet in�rmier.

Pour prescrire des vaccins (autres que contre la grippe saisonnière), 
l’in�rmier doit avoir suivi une formation spéci�que à la prescription 
de  vaccins et avoir déclarer cette activité au Conseil de l’Ordre des 
In�rmiers (en transmettant l’attestation de formation).

Vous avez la possibilité
 de vacciner les voyageurs, 
sous réserve de signer un 
protocole de coopération 

avec un centre de 
vaccinations 

internationales.





Administration 
des vaccins

Si seule la 
prescription du 

vaccin est fournie, 
l’in�rmier peut 

administrer tous les 
vaccins du calendrier 

vaccinal pour les 
personnes de 11 ans 

Si une prescription 
médicale est four-
nie pour le produit 
et l’administration, 

l’in�rmier peut 
administrer tous 
les vaccins, sans 
condition d’âge.

La formation à la prescription de vaccins est obligatoire 
pour les in�rmiers souhaitant prescrire des vaccins autres 

que ceux contre la grippe saisonnière. Elle se divise en 
deux modules : prescription et administration des vaccins.

CONDITIONS PRÉALABLES :

Suivre une for-
mation spécia-
lisée de 10 h 30 
(présentiel ou à 

distance) dispen-
sée par des orga-
nismes habilités 
(DPC, ANFH).

Transmettre 
l’attestation 

de formation 
au Conseil de 

l’Ordre des 
in�rmiers pour 

déclarer l’activité 
de prescription.

3 FORMATION PRESCRIPTION VACCIN



Modules de la formation :

Module 

Prescription 

Vaccins 

(10h30)

Maladies à prévention vaccinale : Signes cliniques, modes de 
transmission, populations à risque.

Traçabilité : Enregistrement des vaccinations 
dans le carnet et outils numériques.

Calendrier des vaccinations: Recommandations 
pour adultes, enfants et professionnels de santé.

Identifier les hésitations vaccinales, mener un entretien et 
orienter vers le médecin en cas de situations complexes 

(primo-arrivant, schéma  incomplet...).

Les évaluations se font à la fin de chaque module. Le module de 
prescription peut être suivi en e-learning, tandis que celui de 

l’administration requiert une présence physique pour la pratique.

Module 

Administration 

des Vaccins 

(7h)

Vaccination et politique vaccinale : Principes de la 
vaccination, types de vaccins, cadre réglementaire.

Administration du vaccin : 
Techniques d’injection, gestion des déchets, 
surveillance post-injection, traitement des 

réactions anaphylactiques.

Transmission des informations : Utilisation des 
outils dématérialisés pour partager les données 

avec le médecin traitant.



L’entretien motivationnel est une approche directive 
qui aide le patient à augmenter sa motivation interne 
en explorant ses ambivalences. Utile pour rassurer les 

parents, surtout pour la vaccination infantile.

Principes clés Empathie : Créer 
un climat de 
confiance.

Écarts perçus : 
Aider à identifier 

la différence entre 
le comportement 
actuel et souhaité.

Travailler avec la 
résistance : 

Accompagner la 
résistance, pas la 

confronter.

Auto-efficacité :
 Renforcer la 

croyance du parent 
en sa capacité à 

changer.

Stades du 
changement : 

Adapter l’approche 
selon le stade de 
préparation du 

parent.

4 RELAI INFORMATION SUR ENTRETIEN MOTIVATIONNEL



ENTRETIEN
MOTIVATIONNEL
POUR UNE VACCINATION
INFANTILE



Les fiches vaccins se construisent de la manière suivantes :

On répertorie les 
différentes 

maladies qui sont 
dans le champs 

d’action du vaccin 
en question.

On évalue les 
signes cliniques 

et les 
complications 
possibles des 

maladies 
répertoriés.

On vise les 
populations qui 
sont concernés 
par ce genre de 

maladies.

5 FICHES VACCINS

Historique sur le vaccin

Les composants ainsi que 
les e�ets préventif qui y sont liés.

Tableau référençant les segments d’âge,

 le rôle de l’infirmier s’il est prescripteur ou effecteur 

et enfin la fréquence des injections.























Si votre logiciel ne permet pas de remplir automatiquement le 
Dossier Médical Partagé (DMP) dans Mon Espace Santé, vous 

pouvez suivre ces étapes simples via le portail dmp.fr :

Accéder au DMP : 
Connectez-vous avec 

votre carte 
CPS/e-CPS et les 
informations du 

patient (carte
 Vitale ou pièce 

d’identité).
Ajouter le vaccin : 

Rendez-vous dans 
la rubrique « Carnet 
de vaccination » et 
ajoutez le nouveau 

vaccin.

Saisir les informations :
 Indiquez au minimum le 
nom du vaccin, la date, 

le numéro de lot et le 
vaccinateur. 

Vous pouvez ajouter des 
commentaires ou des 

détails sur les réactions 
observées.

Astuce : Pensez à informer le patient sur la possibilité 
de consulter son carnet de vaccination directement 

sur Mon Espace Santé.

6 COMMENT REMPLIR L’ESPACE NUMÉRIQUE EN SANTÉ

http://dmp.fr


 Les infirmiers libéraux facturent l’acte d’injection en fonction de la 
prescription :

Sans prescription (ou 
prescription par un 

autre professionnel) : 
Tarif AMI 2,4 (7,56€).

Lorsqu’ils ont prescrit 
le vaccin eux-mêmes : 
Tarif AMI 3,05 (9,61 €).

Vaccination à domicile:
Les actes réalisés à 

domicile peuvent être 
cumulés à taux plein, 

même si d’autres actes 
sont associés.

Lors de la facturation, l’infirmier doit remplir la zone prescripteur :

Sans prescription préalable :
L’infirmier renseigne son propre 

numéro d’Assurance Maladie.

Facturation via feuille de soins sécurisée : 
Pas de pièce justificative demandée.

Facturation via feuille de soins papier 
(FSP) : L’infirmier doit transmettre la FSP 
via SCOR ou l’envoyer par courrier à la 

caisse d’Assurance Maladie.

OU

OU

7 NOMENCLATURE
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CoReSS

https://www.drogues-info-service.fr
http://corevih-pacaouestcorse.fr
http://www.sexosafe.fr
http://www.aides.org/chemsex




https://solidaritefemmes.org
http://www.sante.fr/quel-vocabulaire-pour-parler-de-la-maltraitance-des-personnes-en-situation-de-vulnerabilite




https://www.urssaf.fr/accueil/services/services-independants/help-demander-aide-coordonnee.html


http://santebd.org/les-fiches-santebd/orl
http://youtu.be/xFMpve5WIaA
https://santebd.org/laudition-la-sante-de-mes-oreilles




1 Montée de Saint Menet 
Espace Valentine Bât A

13011 MARSEILLE
Tél. 04 91 87 54 38

contact@urps-infirmiere-paca.fr

Suivez votre URPS sur les réseaux sociaux 

Retrouvez nous aussi sur internet 

www.urps-infirmiere-paca.fr


